
 

Demande de DEMI-JOURNÉE de DÉCOUVERTE 
 

CPGE ou DCG 

 

Année scolaire 2024/2025 
 

Principe 
 

Les demi-journées d’observation permettent de voir les étudiants en situation de travail pendant les 

TD, TP ou "colles" (interrogations orales). 

Elles sont destinées aux élèves des classes terminales. 
 

Mise en place 
 

L’élève remet, au bureau de la "Vie scolaire" de son lycée, la demande, complétée et signée par le 

Proviseur, pour justifier de son absence en cours durant la demi-journée de stage. 

 

ÉTABLISSEMENT DEMANDEUR 
 

Nom de l’établissement :     

courriel : 

      

 

 

STAGIAIRE 

 

NOM :                   Prénom :                                  Classe : Terminale  

Courriel :     

 

Cocher la formation souhaitée 

 □ Diplôme de Comptabilité et Gestion (DCG) 

 □ CPGE économique et commerciale générale (ECG)  

 □ CPGE lettres supérieures (LS) 

 □ CPGE scientifiques (MPSI et PCSI) 

 □ CPGE prépa professeur des écoles (PPPE)  

 
Possibilité de prendre le déjeuner sur place (règlement par chèque, impérativement : 4.59€ pour 2024, à l’ordre de l’agent 

comptable du lycée Henri Bergson, le stagiaire le précisera lors de son arrivée au bureau de la vie scolaire). 

 

LYCÉE D’ACCUEIL 
 

Lycée "Henri Bergson" - 85 rue de la Barre - B.P. 63602 - 49036 ANGERS CEDEX 01 

   Présentez-vous à la vie scolaire 10 min avant le début du stage pour connaitre vos salles 

DATE du STAGE :  HORAIRE PRÉVU :  

  
 

 

 

 

 

 

 

dossier suivi par : 

M. PERON Nicolas 
 

nicolas.peron@ac-nantes.fr 
tél. : 02-41-36-12-55 

télécopie : 02-41-36-01-37 
 

85 rue de la Barre 
B.P. 63602 

49036 ANGERS CEDEX 01 
 

 

 

Pour les représentants légaux 

(ou l’élève majeur·e) 

date : 05/12/17 

signature : 

 

 

Pour l'établissement d'accueil 

date : 05/12/17 

signature : 

 

 

 

Pour l'établissement d’origine 

date : 05/12/17 

signature : 

 

 

 


